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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 23 JUIN 1926. 

BUDGET DU MINISTÈRE DES COLONIES 
POUR L'EXERCICE 1926 (1). 

AMENDEMENTS PRÉSENTtS PAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, Je 23 juin 1926. 

A Monsieur le Président de la Chambre des Représentants, à Bruxelles. 

MONSIEUR LB PRÉSIDENT' 

J'ai l'honneur de vous transmettre une note relative à de nouveaux amende 
ments que je propose d'apporter au projet de Budget métropolitain des Colonie: 
pour l'exercice 1926. 

Ils se traduisent par une diminution de 2i0,000 francs. 

En suite de ces amendements, ledit projet de Budget s'élèvera : 

pour les dépenses ordinaires à la somme de . 
pour les dépenses exceptionnelles à la somme de. 

ENSEMBLE. 

. fr. 8J>51,t03 » 

988,137 )) 

. fr. 9,589,21~0 n 

Sur cc montant, il sera remboursé au Trésor bolge par la 
Colonie, une somme de . . fr. 

Reste pour les dépenses supportées par la Métropole. 
H,838,303 >> 

2,700,937 )) 

Agréez, je vous prie, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi 
dération. 

Le Ministre des Finances et Min-ist,re des Colonies, 
B•11 HOUTART. 

(i) Budget, n° 4 • XI. 
Rapport, n° 210. 
Amendements, n•• 200, 229, 338 el 344. 
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AMENDEMENTS. 

Pre,ulè.-e Seetlou. - Dépen11e1J 
ordln~lre•. 

CHAPl'l'HE PHEMŒll. 

Al>l!INŒTRATION CENTRALE. 

Eer8te Sec,tle. - Gewone 
Ult~a'l'en. 

EERSTE HOOFDSTUK. 

HOOllDBEIIEEI\. 

Ain. 2. - Traitements et indem- .ART. 2. - ·,Jaarwedden en vcrgoe- 
nités des fonctionnaires, employés et dingen der ambtenaren, beambten en 
gens de service. - Traitements et 'bedienden. - Jaarwedden en vergoe 
indemnités des fonctionnaires détachés dingen der ambtenaren die aan het 
à l'Administration centrale. -· Traite- -Hoofdbeheer zijnwerkzaum-gesteld. - 
monts et indemnités du personnel en Jaarwedden en vergoedingen van het in 
disponibilité. - Études et missions beschikbaarheid zijnde personeel. · - 
(y compris les traitements et indemnités Studiën en zendingen ( er inbegrepen de 
du personnel des services d'exécution du jaarwedden en vergoedingen van het 
/Judyet colonial fonctionnant à /Jruxelles personeel van de diensten belast met het 
dont le coïu réel, évalué à 1,420,/315 uitvoeren van de Koloniale Uegrooting, 
francs, est remboursé par le Trésor te Brussel werkzaam zijnde en waar 
colonial au Budçet des Voies et Moyens) van het werkelijk bedrag geschat op 

. Ir. :3,368,850 » 1,420,315 Jrank. terugbetaald wordt 
door de Kolonuüe Schatkist aan de Be 
grooting der Middelen) 

. fr. B,3G8,850 )) 

Simple complément de libellé pour faire apparattrele remboursement que le 
Trésor colonial effectue au Trésor belge (art. 8ï du Budget des Voies et Moyens) 
d'une partie des dépenses du personnel. 

Le Budget helge des Voies et Moyens de t926 comportait déjà il 'I'article 87 
susdit une série de remboursements effectués par Ic Trésor colonial, comprenant 
les traitements des fonctionnaires attachés aux ótablisscments scie_ntifiques 
coloniaux fonctionnant en 'Belgique, traitements payés à charge du Budget 
métropolitain des Colonies (art. 12 à 16). 

Mais.les traitements et indemnités du personnel de l'Administrationcentrale du 
Ministère•des·Golonics étaient payés par la Belgique qui en supportait défini 
tivement la dépense. 

S'inspirant de situations similaires, notamment en France et en Angleterre, 
el de la nécessité dans laquelle la Belgiqne se trouve de réduire l'ensemble ·de ses 
charges, Ic Gouvernement a décidé de faire supporter par le Budget colonial une 
partie des dépenses ci-dessus indiquées, partie correspondant à la charge des 
services d'exécution du ·Bu~gét colonial fonctionnant à Bruxelles. 

Au point de vue <le la répartition des charges, l'Administration centrale ,du 
Ministi.\rc des Colonies comprendra deux catégories de services.prévus.au Budget 
métropolitain. La première gl'oupera les services d'études, de direction et de 
haut coutrôlc, dont le coût continuera il ètre supporté 'par la Belgique, et la 
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seconde catégorie se composera des services d'exécntion llu Budget colonial à 
Bruxelles, dont le coût sera remboursé par· le Trésor colonial. 

Ces derniers services sont représentés par les ·1 •e, 3e etöe sections de 'la Direc 
tion des Finances, la 5" seetion de la Direction des Domaines, ·Iridüsfrie et 
Commerce; la Direction du 'Personnel et la· Direction des Affaires géheràles et 
Approvisionnements. L'activité desdits services profite d'ailleurs directement à 
la Colonie. Il estévident que le service chargé de faire l'expédition du matériel 
au Congo, celui chargé du recrutement du personnel colonial, celui chargé de 
la perception des impôts alimentant le Trésor colonial, profitent uniquement à 
ce dernier. li est donc logique de mettre à sa charge les dépenses administratives 
des services coloniaux, même s'ils fonctionnent en dehors de la Colonie. 

La Belgique limitera donc son intervention dans les frais de gestion de sa 
Colonie au coüt des services de la première catégorie ci-dessus indiquée. 

ART. 3. - Frais de route et de ART. 3. - .Beis en -verhlijfkosten en 
séjour et missions à l'étranger . zendingen naar het buitenland . 

• t'r. 5,000 » • • • • fr. fi,000 >> 

Diminution de :.,,000 francs. 

Ce crédit a été mis-en rapport avec les besoins de ceux des services de l' Admi 
nistration centrale, dont le eoùt continuera à être supporté par la Belgique. 

An. 5. - I\latériel, entretien des ·1 AnT. ä. - -Materieél. Onderhoud 
bureaux. Mobilier. Bibliothèque. Tra- der bureelen. ·Meubelen. 'Bibliotheek. 
vaux d'entretien et d'aménagement-de ! Werken van onderhoud en -inrièhting 
l'hôtel ministériel. Frais de télégram-; van -het ministerieel-hotel. Kosten van 
mes (y ·compris une somme de r1;,or;2; telegrammen (i1tbegrepen eene som van 
francs en -chm·ge temporaire). . ; 56,65.2 [rtmkais t~jdelijke'last). . 

f•• 2"Ç) 6~·2 ! :f '21"2·6~"> 1 • ::> ••• , ,) » · . . . • . . . - r. o , <.J.... >> 

Diminution de 205,000 francs. 

Cette réduction provient, d'une part, de compressions opérées dans les 
dépenses -de matériel du département, et.id'autre ·part, du transfert au 'Budget 
colonial-des frais de matériel des services d'exécution du Budget colonial, fonc 
tionnant à Bruxelles, supportés antérieurement parIa Belgique. 

Enfin, les frais tic télégrammes-qui comportaient, ainsi -qu'ilrésultedes déve 
loppements du présent article, les abonnements télégraphiques en vue de ren 
seigner les Gouverneurs de provinces sur les nouvelles importantes et les prix 
des produits africains sur le marché d'Anvers, seront dorénavant supportés par 
le Budget colonial auquel celle charge incombe logiquement. 

CHAPITRE VII. HOOFDSTUK VII. 

PENSIONS CIVIQUES ET COLONIALES. BURGERLIJKE EN KOLONIALE PENSIOENEN. 

ÁRT. -17. - Pensions c1v1ques et ÁRT. -f7. - Burgerlijke en koloniale 
coloniales (art. -t0r de la loi du 12 mars pensioenen (art. i der wet van t2 Maart 
t 9:23) : Pensions et premier terme de : -l 923) : Aan de ambtenaren en beamb- 
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pensions à accorder aux fonctionnaires 
et agents de la Colonie, prenant cours 
en t92H ou antérieurement au t•• jan 
vier de la même année, dont le coût est 
remboursé par le Trésor colonial 

. fr. 4,000,000 » 

ten der Kolonie te verleenen pensioenen 
en eerste termijn van. pensioenen in 
t 9"26 of vóùr 1 Januari van het zelfde 
jaar aanvang nemende, waarvan het 
bedrag door de koloniale . Schatkist 
terugbetaald wordt. fr. 4,000,000 » 

Les pensions civiques et coloniales ont été mises à charge de Ia Belgique par 
la loi du 12 mars 1923. La nécessité dans laquelle se trouve la Belgique de 
comprimer ses charges annuelles, a déterminé Je Gouvernement à faire supporter 
par la Colonie Ja charge <lesdites pensions. 

Pour l'année 1926, les dépenses ordonnancées sur· ce crédit seront rembour 
sées au Trésor belge. 

Deaidème -SeeClen_ - Dépcn■e■ 1 TW'~ede Seetle. - IJlt:a•n•erlljke 
e11.eepClon11.,lle•. alt,ra.-eá. 

CHAPITRE VIII. 1 HOOFDSTUK VIII. 

SERVICES DIVBRS. 1 VER8CBEID:SNB DlBNS'fEN. 

ART. 18. -· Partie mobile des traite- AnT. {8. - Veranderlijk deel der 
ments et salaires (?J compris la partie wedden en loonen (er inbegrepen het 
mobile des traùemenu et salaires clu veranderlijk deel der wee/den en loonen 
personnel des services d'exécution du van het personee! van de diensten belost 
Budget . colonial et des étahlissements met het uitvoeren van de koloniale 
scientifiques coloniaux fonctionnant à Bey1·ootiny en van de Koloniale weten 
Bruœeües dont le coût réel évalué à schappelijl, instellingen te Brussel werk- 
603J 050 francs, est remboursé par le I zaam zijnde, en umarvan het werkelijk 
Trésor colonial au Budget des Voies et bedrag geschat óp 603,050 frank terug 
Moyens. . . . . fr. 988,137 >) 1 betaald wordt door de Koloniale Schat- 

kist aan de llegrootiny der Middelen 
. fr. 988,137 J) 

Le texte de cet article a été complété afin de faire apparaitre le rembourse 
ment que le Trésor colonial effectuera au Trésor belge (art. 87 du Budget des 
Voies et )1 oyens) d'une partie des dépenses du personnel de l'Administration 
centrale, -ainsi qu'il est expliqué à l'article 2 ci-dessus. 


